
L’émergence des chaînes de valeur mondiales

contexte où s’intensifie la concurrence internationale 
en vue d’attirer les activités de plus grande valeur.
Non seulement les concurrents émergents, tels que la 
Chine et l’Inde, progressent-ils rapidement le long de 
cette chaîne de valeur, mais les rivaux de longue date 
ne restent pas inactifs.

La crainte de voir des emplois disparaître à cause de la 
délocalisation a largement dominé le débat jusqu’ici, 
mais comme nous l’avons montré, cette inquiétude 
est mal fondée. Non seulement les chiffres qui font 
la manchette sur le nombre d’emplois pouvant être 
délocalisables exagèrent-ils grandement l’effet du 
phénomène jusqu’à maintenant, mais ils passent sous 
silence ses avantages éventuels. Le véritable défi que 
pose la montée des chaînes de valeur mondiales est 
de faire du Canada une destination de choix pour les 
activités à valeur élevée essentielles à l’amélioration 
continue du niveau de vie des Canadiens. À cet égard, 
de légères différences dans le contexte économique 
entre divers endroits joueront un rôle de plus en 
plus important pour déterminer quelles tâches seront 
effectuées dans chaque pays, province ou ville. Par 
conséquent, il est devenu impératif de parfaire l’envi
ronnement économique.

Comme l’a noté Blinder (2006), de la même manière 
que la première révolution industrielle n’a pas éliminé 
l’agriculture dans les pays riches et que la seconde 
révolution industrielle n’a pas éliminé la fabrication, 
la troisième révolution industrielle ne chassera pas à 
l’étranger tous les services impersonnels. Il est aussi 
utile de signaler que la première et la seconde révolu
tion industrielle ont nécessité des rajustements, mais 
ont aussi produit des avantages incommensurables.
Il en sera de même de la troisième révolution indus
trielle. Cependant, à la lumière de l’expérience passée, 
on peut penser que ceux qui sont le mieux préparés et 
aptes à s’adapter le plus rapidement seront aussi ceux 
qui en tireront le plus grand bénéfice.

donc un roulement considérable et il est difficile de 
choisir d’éventuels gagnants. Des recherches similaires 
aux États-Unis débouchent à peu près sur la même 
conclusion : il y a un roulement élevé parmi les sièges 
sociaux et le développement de petites entreprises qui 
pourront devenir des champions dans leur domaine 
constitue un volet important de ce phénomène48.

Avec l’expansion de la Chine, de l’Inde et d’autres 
pays, le Canada comptera pour une part encore plus 
restreinte de l’économie mondiale. En revanche, les 
entreprises auront un plus grand marché à desservir et 
la taille moyenne des acteurs mondiaux augmentera 
vraisemblablement. Mais l’essor des chaînes de valeur 
mondiales pourrait profiter au Canada s’il réussit à 
attirer les sièges sociaux de ces entreprises en crois
sance. Lamélioration des communications et des 
transports réduira le besoin pour les sociétés de se 
regrouper en un même lieu. Ainsi, il est peut-être 
moins probable aujourd’hui que seulement quelques 
villes, comme New York, Londres et Shanghai, abri
tent toutes les grandes sociétés mondiales; les pays 
moins peuplés, comme le Canada, peuvent rivaliser 
s’ils arrivent à offrir une destination attrayante. Non 
seulement la croissance des autres pays ne cause pas 
de tort au Canada, mais elle lui est profitable. Pour 
ce dernier, le défi consiste non pas à maintenir un 
nombre donné de sièges sociaux d’entreprises, mais 
à permettre aux multinationales canadiennes de se 
développer et d’acquérir une stature mondiale.

Conclusions et conséquences
Avec l’essor des chaînes de valeur mondiales, il est 
de plus en plus facile de localiser des activités un peu 
partout dans le monde, en fonction de l’endroit où il 
est le plus efficace de mener une activité. Les progrès 
de la technologie ont accru par ailleurs la mobilité 
internationale d’un plus grand nombre d’activités, y 
compris un large bassin d’emplois hautement spécia
lisés dans les services qui, auparavant, étaient consi
dérés non commercialisables. Cela survient dans un

48 Klier et Testa, 2002.
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